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CHARTE 
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
 
Le « Forum national âge et migration / Nationales Forum Alter und Migration / Forum nazionale 
anzianità e migrazione» (Forum A+M) s’engage en faveur des droits et du respect de la dignité 
des migrant-e-s âgé-e-s vivant en Suisse. Il veille notamment à valoriser leurs apports à notre 
pays, à faciliter leur intégration et à faire en sorte que leurs besoins liés au vieillissement soient 
pris en compte. 
 
Par son engagement, le Forum A+M soutient la Confédération dans la mise en œuvre de sa poli-
tique sur l’âge et la migration, telle qu’elle est exposée dans le rapport issu de la 2ème assemblée 
mondiale de l’ONU sur le vieillissement qui s’est tenue à Madrid en 2002. 
 
Le Forum A+M coordonne depuis 2003 les principaux acteurs de la prise en charge stationnaire 
et ambulatoire des personnes âgées ainsi que ceux des domaines de l’aide aux seniors et de la 
migration. Grâce à une action en réseau sur le plan national et international, un travail de fond et 
de relations publiques ainsi que des activités de lobbying, il s’engage à améliorer la situation 
médico-sociale des migrant-e-s âgé-e-s  de Suisse. 
 
ACTIVITÉS 
 
Le Forum A+M 

• s’engage dans le domaine de la santé et pour l’intégration sociale des migrant-e-s  
âgé-e-s ; 

• soutient l’engagement de ses membres en faveur des intérêts des personnes âgées immi-
grées ainsi que de l’ouverture et de la compréhension réciproques ; 

• influence l’opinion publique et encourage la reconnaissance de la diversité des personnes 
de tous âges ; 

• soutient les initiatives politiques pour une amélioration de la situation des migrant-e-s 
âgé-e-s de Suisse ; 

• informe et sensibilise la population ; 
• encourage le travail de fond par des études de la situation de vie, des ressources et des 

besoins des personnes âgées immigrées ; 
• se met en réseau avec les partenaires nationaux et internationaux dans l’intérêt des mi-

grant-e-s âgé-e-s ; 
• soutient la formation spécifique des professionnels et des mouvements bénévoles 

confrontés dans leur travail à la question du vieillissement dans un contexte migratoire. 
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RESSOURCES ET FORTUNE 
 
Les ressources du Forum A+M proviennent 

1. des cotisations de ses membres, 
2. des subsides des autorités, 
3. des dons et legs, 
4. des produits de ses activités, 
5. des intérêts divers des fonds. 

 
Les ressources collectées ne doivent pas être grevées de charges ou de conditions incompatibles 
avec les buts du Forum. 
 
Le Forum A+M n’est pas doté de la personnalité juridique. C’est pourquoi les ressources du Fo-
rum A+M sont administrées à titre fiduciaire par la Croix-Rouge suisse et enregistrées dans ses 
comptes annuels. 
 
MEMBRES ET PARTENAIRES DU FORUM 
 
Les membres du Forum sont des organisations privées, opérant généralement sur l’ensemble du 
territoire suisse dans le domaine de l’âge et de la migration. Elles disposent toutes d’un droit de 
vote exercé au sein du Forum par leurs représentants respectifs. 
 
En sa qualité de réseau, le Forum est ouvert aux particuliers et aux services publics, considérés 
comme partenaires et ne jouissant d’aucun droit de vote. 
 
Le groupe de coordination statue sur l’admission de nouveaux partenaires après s’être concerté 
avec les membres et les partenaires du Forum A+M. 
 
PRÉSIDENCE 
 
Le Forum A+M élit un-e président-e. Il devra de préférence s’agir d’un membre actuel ou ancien 
du Parlement fédéral. Cette personne a d’office droit de vote au sein du Forum. En outre, elle élit 
deux vice-président-e-s parmi les représentants des organisations membres. 
 
Le mandat du président/de la présidente est de deux ans. Il/Elle est rééligible (plusieurs fois). 
 
GROUPE DE COORDINATION 
COMPOSITION 
 
Le groupe de coordination est constitué de la présidence et d’au moins deux autres membres. 
 
Le groupe de coordination se compose d’au moins un-e représentant-e de Caritas Suisse, de 
Pro Senectute Suisse et de la Croix-Rouge suisse ainsi que d’une personne représentant une or-
ganisation de migrants active sur le plan national. Le Forum délègue ces membres dans le groupe 
de coordination. 
 
Le groupe de coordination peut faire appel à des expert-e-s qui ne sont pas membres du Forum, 
afin de mieux réaliser ses activités. 



 
3 

Charte 

 
 
 
GROUPE DE COORDINATION 
TÂCHES 
 
Le groupe de coordination 

• organise les rencontres du Forum A+M ; 
• établit et gère le budget et soumet chaque année les comptes et le budget au Forum pour 

approbation ; 
• est responsable du secrétariat du Forum A+M ; 
• représente le Forum A+M vis-à-vis de l’extérieur ; 
• examine les projets proposés et soumet une recommandation au Forum pour chaque pro-

jet ; 
• est responsable de la mise à jour, de l’exploitation et du financement du site Internet 

www.age-migration.ch (www.alter-migration.ch, www.anzianita-migrazione.ch) ; 
• soumet des propositions au Forum pour l’acquisition de nouveaux membres. 

 
 
Contact 
Croix-Rouge suisse 
Forum national âge et migration 
Hildegard Hungerbühler 
Werkstrasse 18 
3084 Wabern 
 
Secrétariat :  
corinne.stammbach@redcross.ch 
031 960 75 43 
 
 
Berne, août 2008 


